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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses
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représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 1

Rétrospective annuelle 2021: Agriculture 

En cette année 2021, l'agriculture suisse a souffert du mauvais temps, du gel du
printemps et des fortes précipitations qui ont plombé l'été. Les récoltes se sont
effondrées par rapport à l'année précédente, les pertes se chiffrant jusqu'à -75% pour
certaines cultures comme les abricots, résultant à une augmentation des importations
de certaines denrées alimentaires. Tant les pommes de terre, les carottes, les oignons
que les vignobles ou les céréales ont été touchés par une météo maussade. La
production de miel a également été mise à mal, avec des récoltes qui n'avaient jamais
été aussi basses depuis quinze ans. Seules les pommes semblent plus ou moins
épargnées par cette situation catastrophique. 
L'année 2020 avait été, en comparaison, extrêmement bonne ce qui a eu une
répercussion sur le salaire moyen des agriculteurs et agricultrices, avec une
augmentation de 7.5 pour cent du revenu par unité de main-d'œuvre familiale comme
l'ont dévoilé des chiffres publiés en octobre de cette année. Il faudra donc attendre le
dernier trimestre de l'année 2022 pour savoir si les mauvaises récoltes auront eu un
impact sur les revenus paysans. 

Afin de réduire les conséquences de telles situations, la mise en place d'une assurance
contre les pertes de récoltes agricoles a été, une nouvelle fois, évoquée au Parlement.
En effet, c'est l'une des mesures qui était prévue dans le cadre de la Politique agricole
22+ (PA 22+) du Conseil fédéral. Mais la décision prise par les deux chambres, au début
de l'année, de suspendre temporairement la PA 22+ n'aura pas permis de résoudre ce
problème, ainsi que d'autres qu'abordent les plans du Conseil fédéral dans la PA 22+.
Alors que la décision a été relativement claire au Conseil des Etats, elle a été autrement
plus serrée au Conseil national (100 voix contre 95 et 1 abstention). La majorité des deux
chambres a estimé que la vision du Conseil fédéral allait, entre autres, mener à une
diminution du taux d'auto-approvisionnement, à une augmentation de la charge
administrative et à une baisse des revenus agricoles. Les minorités des deux chambres
auraient, quant à elles, souhaité une entrée en matière afin de pouvoir discuter de tous
ces points et de mettre en œuvre certains aspects urgents, telles que les mesures
sociales pour les paysannes, la mise en place d'un plafonnement des paiements directs
et l'introduction de mesures écologiques plus restrictives. Afin de poursuivre les
discussions, le Parlement a mandaté le Conseil fédéral de rédiger des rapports
complémentaires par le biais de deux postulats (20.3931 et 21.3015). Le budget pour la
période à venir (2022-2025) a été avalisé par les deux chambres, avec une
augmentation par rapport aux propositions du Conseil fédéral, (le budget passant de
CHF 13'774 à CHF 13'960 millions). 

Le refus de discuter de la PA 22+ est intervenu dans une période où le sort des femmes
paysannes était fortement discuté. Les plans du Conseil fédéral prévoyaient une
amélioration de leur condition (pas de garantie de salaire, mais une refonte du système
de protection sociale). Ce retardement, décidé par le Parlement, repoussait donc de
quelques années ces améliorations, mais le sujet faisant aujourd'hui consensus,
plusieurs interventions parlementaires ont été déposées et acceptées à une large
majorité afin d'agir au plus vite.

La suspension de la PA22+ s'est également faite dans le contexte de la votation par le
peuple de deux initiatives populaires touchant à l'utilisation des pesticides. L'initiative
pour une eau potable propre souhaitait octroyer des paiements directs uniquement
aux agricultrices.teurs n'utilisant pas de produits phytosanitaires, tandis que l'initiative
pour une Suisse libre de pesticides de synthèse visait une interdiction de tout pesticide
de synthèse d'ici à 10 ans. Après une campagne de votation très tendue qui aura
comporté son lot de menaces, les deux textes ont été refusés par le corps électoral
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(respectivement, par 59.78% et 59.76% de non). Bien qu'elle n'ait pas été conçue, au
départ, comme un contre-projet indirect à ces deux textes, l'initiative parlementaire
élaborée par la CER-CE ayant pour but de réduire les risques liés aux produits
phytosanitaires, a été utilisée comme garantie de l'action des autorités dans ce
domaine. Le texte retouché par le Parlement contient des objectifs de réduction de
l'ordre de 50% d'ici à 2027 avec des possibilités de mesures supplémentaires si les
actions prévues ne se montraient pas suffisantes. En plus des pesticides, le Parlement a
décidé d'inclure dans ce projet de loi des objectifs de réduction des intrants
fertilisants. Cette initiative parlementaire a également été un moyen de faire passer la
pilule de la suspension de la PA 22+, les deux chambres reprenant certains des objectifs
environnementaux prévus par la future politique agricole. 

Outre la PA 22+, le Parlement s'est attaqué à d'autres sujets, dont trois ont été
particulièrement débattus. Il s'agit, premièrement, des OGM et de la prolongation du
moratoire qui les touche. Ainsi, bien que le Parlement a décidé de le prolonger de
quatre années supplémentaires (il fait foi depuis la votation populaire de 2005), de
vives discussions ont ébranlé ce qui faisait jusqu'à présent quasi-consensus. En effet, le
Conseil des Etats veut, et c'est une première, ouvrir une brèche dans la rigidité de ce
moratoire, en excluant les nouvelles techniques de modification du génome (à
l'exemple de la technologie CRISPR/CAS9). La décision s'est prise par un vote très serré
(21 voix contre 21 et 2 abstentions, le président faisant pencher la balance) et créé une
divergence avec la chambre du peuple. Cette dernière devra donc se prononcer à
nouveau sur ces nouvelles technologies, alors même qu'elle avait déjà refusé deux
propositions minoritaires allant dans le même sens lors de la première lecture du texte
de loi. 
Deuxièmement, les parlementaires se sont, une nouvelle fois, écharpés sur le sort
réservé à la production sucrière, le traitement de l'initiative parlementaire Bourgeois
(plr, FR) trouvant enfin un terme. Depuis plusieurs années, la production sucrière suisse
souffre, d'une part, des fluctuations du marché européen et, d'autre part, des
difficultés liées à la production de cette racine après que les autorités ont décidé de
retirer l'autorisation d'utilisation de certains pesticides (de la famille des
néonicotinoïdes). Le Parlement a donc décidé d'inscrire dans la Loi sur l'agriculture
(LAgr) une garantie d'aide financière de CHF 2100 par hectare ainsi qu'une protection
douanière de l'ordre de CHF 70 par tonne de sucre importé. Ces aides temporaires
tomberont en 2026.
Troisièmement, le bien-être animal a également suscité son lot de discussions au sein
de Bundesbern. En cause, deux initiatives populaires touchant à ce sujet: l'initiative
pour une interdiction de l'expérimentation animale et l'initiative contre l'élevage
intensif ainsi que son contre-projet proposé par le Conseil fédéral. En ce qui concerne
la première de ces deux initiatives, elle n'a trouvé aucun relais parmi les parlementaires
des deux chambres. Les propositions d'élaboration d'un contre-projet direct ou
indirect, provenant du groupe des Verts ou des Verts'libéraux, ont toutes été refusées.
Quant à la deuxième initiative et son contre-projet, débattus par le Conseil national lors
de la session d'hiver, ils n'ont pas réussi à convaincre une majorité d'élu.e.s. La
proposition de renvoi en commission pour élaboration d'un contre-projet indirect
n'aura pas eu plus de chance, étant rejetée par la quasi-totalité des membres des
groupes du Centre (à l'exception des parlementaires du PEV), du PLR et de l'UDC; la
gauche et les verts'libéraux ne récoltant que 81 voix (contre 106). Les deux initiatives
seront traitées en 2022 par le Conseil des Etats, avant que la population ne puisse, à
son tour, s'exprimer. 

Finalement, lorsqu'on se penche sur la résonance médiatique qu'aura eu l'agriculture
en 2021, on s'aperçoit que ce thème aura surtout trouvé un écho lors des mois et
semaines précédant la votation du 13 juin sur les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides. Mais au-delà de cette votation, ce chapitre de la politique suisse n'a pas
soulevé d'autres débats dans les médias, outre le loup qui fait parfois les gros titres,
lorsque sa faim est trop grande (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 2
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Tierische Produktion

Die WAK-NR forderte den Bundesrat mittels eines Postulats dazu auf, in einem Bericht
darzulegen, welche Perspektiven er für den Milchmarkt sehen würde. Der Bericht soll
über die aktuelle Situation sowie über die zukünftigen Herausforderungen auf dem
Schweizer Milchmarkt Auskunft geben. Dazu wurden 12 konkrete Fragen formuliert,
welche im Bericht beantwortet werden sollen. Insbesondere sollen Quervergleiche mit
anderen Produktionsrichtungen der Land- und Ernährungswirtschaft aufzeigen, wie
sich die Milchwirtschaft im direkten Vergleich entwickelt hat. Weiter sollen die
Auswirkungen verschiedener staatlicher Instrumente und Gesetzesanpassung wie
beispielsweise die marktwirtschaftlichen Konsequenzen des «Schoggi-Gesetzes»
beschrieben werden. Als letzter Schwerpunkt fokussieren viele Fragen auf die
Auswirkungen einer Marktöffnung und die Möglichkeiten, wie diese Stossrichtung in
langfristiger Perspektive am erfolgreichsten verfolgt werden könnte. Im Nationalrat
legte Beat Jans (sp, BS) als Sprecher der WAK-NR dar, dass die im Postulat
versammelten Fragen ein Kompromiss der Parteien sei, um mehr Informationen
darüber zu erhalten, wie der Milchwirtschaft am besten geholfen werden könne. FDP-
Nationalrat und Direktor des Bauernverbandes Jacques Bourgeois (fdp, FR) forderte in
einem Einzelantrag die Ziffer 11 des Fragekatalogs zu streichen, deren Beantwortung
Auskünfte über verschiedene Öffnungsvarianten für den Milchmarkt liefern sollte. Der
Freiburger argumentierte, dass ein im Vorjahr erschienener Bericht diesen Fragen
schon genügend nachgegangen wäre und sich daraus erschliessen würde, dass eine
zusätzliche Marktöffnung gegenüber der EU zu starke Konsequenzen für die Schweizer
Milchbauern und Milchbäuerinnen hätte. Jans bezeichnete den Antrag als Denkverbot
und konterte, dass der genannte Bericht lediglich die Frage kläre, wie den Bauern
geholfen werden könnte sollte der Milchmarkt geöffnet werden, nicht aber wie
verschiedene Öffnungsszenarien aussehen könnten. Bundesrat Schneider-Ammann
empfahl das Postulat Zwecks Informationsgewinn zur Annahme. In der Abstimmung
setzten sich 102 Nationalratsmitglieder gegen 63 Gegenstimmen (8 Enthaltungen) durch
und verhalfen dem ungekürzten Postulat damit zum Erfolg. 3

POSTULAT
DATUM: 17.09.2015
LAURA SALATHE

Lebensmittel

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
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et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
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«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 4

Les deux chambres sont appelées à procéder aux votes finaux quant à l'initiative pour
des aliments équitables. Le Conseil national propose au peuple, par 139 voix contre 37
et 17 abstentions (qui proviennent des rangs du PS, du PDC, des vert'libéraux ainsi que
du directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR)), de rejeter l'initiative des verts.
Celle-ci ne trouve qu'une seule voix de soutien au Conseil des Etats, ce dernier
recommandant également au corps électoral de rejeter l'initiative (34 voix contre 1 et 7
abstentions). 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.03.2018
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Eine Dissertation der ETH Zürich sorgte im Herbst 2014 für Aufsehen. Bei
Untersuchungen war festgestellt worden, dass sich Kuhglocken negativ auf die
Gesundheit der Tiere auswirkten: Wenn Kühe 5,5 Kilogramm schwere Glocken um den
Hals trügen, würden sie weniger fressen. Auch ihr Gehör werde durch die bis zu 100
Dezibel lauten Klänge beschädigt. Die Bauernschaft reagierte äusserst gereizt auf diese
Ergebnisse: In Zeitungsartikeln und Interviews machten sie sich über die „nutzlose“
Forschung lustig. SBV-Direktor Jacques Bourgeois wandte sich gar mit einer
Interpellation an den Bundesrat und fragte, ob man sich nicht der Lächerlichkeit
preisgebe, wenn man solche Studien mit öffentlichen Mitteln unterstütze. Der
Bundesrat verneinte und betonte nebst dem Prinzip der Forschungsfreiheit, dass das
Tierwohl in der Schweiz einen sehr hohen Stellenwert einnehme und daher auch
erforscht werden solle. Die heftige Antwort der Landwirtschaft zeigte, dass die
Kuhglocken stark im Identitätsbild der Schweizer Bäuerinnen und Bauern verankert
sind. Sie machten geltend, dass derartige Glocken, wie sie für die Untersuchung
verwendet worden waren, nur bei traditionellen Anlässen wie Alpauf- und Alpabzügen
verwendet würden. Im Alltag fänden Glocken seltener Verwendung – und wenn, dann
würden sie nicht mehr als 500 Gramm wiegen. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.10.2014
JOHANNA KÜNZLER

La motion Bourgeois (plr, FR) a été tacitement rejetée par le Conseil national,
visiblement convaincu par la réponse du Conseil fédéral aux demandes formulées par le
député libéral-radical. L'exécutif fait, effectivement, remarquer que les détenteurs de
chiens de protection des troupeaux profitent déjà d'un statut particulier au niveau
pénal en cas d'incident avec leurs chiens. Il estime donc injustifiée la mesure
demandée par le député PLR d'exonération générale de la responsabilité pénale en cas
d'incident avec ces chiens. 7

MOTION
DATUM: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Lärmschutz

Für die einen verursachen Kirchenglocken einen melodiösen Klang mit kultureller
Bedeutung, für die anderen lediglich Glockenlärm, der sie um den wohlverdienten
Schlaf bringt. Unter Berufung auf eine ETH-Studie aus dem Jahr 2011, die aufgezeigt
hatte, dass bereits bei Glockenklängen von geringer Lautstärke mit Schlafstörungen zu
rechnen sei, klagte ein Wädenswiler Ehepaar beim Zürcher Verwaltungsgericht gegen
das viertelstündliche nächtliche Kirchengeläut und bekam Recht: Gemäss dem Urteil
des Verwaltungsgerichts hätten die Kirchenglocken in Wädenswil deswegen nur noch
stündlich läuten dürfen. 
Wie vielen traditionsbewussten Bürgern der Schlaf geraubt wurde, weil sie sich über die
Kläger aufregten, ist nicht bekannt, aber mit Sicherheit waren es einige. Denn der
Glockenlärmstreit entpuppte sich nicht lediglich als eine einfache
Meinungsverschiedenheit, sondern eher als Kulturkampf, als Kritik am universitären
Elfenbeinturm und als Appell für die Rechte der Tiere: Sukkuriert von einer Petition mit
2000 empörten Unterzeichnenden zogen die Kirchgemeinde und der Stadtrat das Urteil
weiter ans Bundesgericht, das sein Urteil zum ersten Mal im Wissen um die ETH-Studie
fällen musste. Vor Erscheinen der Studie hatten die Richter in Lausanne geurteilt, dass
ein öffentliches Interesse an der Aufrechterhaltung der viertelstündlichen
Glockenschlag-Tradition bestehe. Gemäss NZZ in «negative Schwingungen» versetzt
worden war auch SVP-Präsident Albert Rösti, der an einer Delegiertenversammlung zur
Dekoration verschiedener Persönlichkeiten den Zerfall der eidgenössischen Werte
beklagte. Denn aufgrund der ETH-Studie hatte sein Heimatkanton im Sommer 2016 der
Gemeinde Worb (BE) den viertelstündlichen Glockenschlag untersagt. Den Ärger der
Bevölkerung hatte auch eine Holländerin in der aargauischen Gemeinde Gipf-Oberfrick
im Jahr 2015 zu spüren bekommen, als ihr aufgrund ihrer Immissionsklage gegen das
Kirchengeläut die Einbürgerung verwehrt worden war. Ebendiese Person gründete
zudem eine Protestbewegung zur Befreiung der Kühe von Kuhglocken und konnte sich
auch dabei auf eine ETH-Studie (2014) berufen, die folgerte, dass durch das Gewicht
und den Lärm die Gesundheit der Tiere beeinträchtigt werde. Dies wiederum versetzte
dann Nationalrat und Bauernverbandsvizepräsident Jacques Bourgeois (fdp, FR) in
Rage, was ihn zum Einreichen einer Interpellation bewog, in der er den Bundesrat
fragte, wie die Regierung gedenke, solche wissenschaftlichen «Auswüchse» zu
verhindern und sicherzustellen, dass öffentliche Gelder «gut eingesetzt werden» (Ip.
14.3907).
Das Bundesgericht blieb auch in seinem jüngsten Urteil im Dezember 2017 bei seiner
Meinung. Es rechnete vor, dass der Verzicht auf den Viertelstundentakt die
Aufwachreaktionen (bei gekipptem Fenster) pro Nacht von 2 auf 1,5 reduzieren würde.
Diese minimale Verbesserung stünde in keinem Verhältnis zum öffentlichen Interesse
und ein entsprechendes Urteil würde einen starken Einschnitt in die
Gemeindeautonomie bedeuten in einem Bereich, in dem der Bund keine
Lärmgrenzwerte festgelegt habe. Beim Glockenstreit gehe es letztendlich darum, «ob
die eigenen Ansprüche und Empfindlichkeiten wirklich immer als wichtiger zu gelten
haben und ob alles, was einen stört, zu verbieten ist», sinnierte die Weltwoche als
Reaktion auf das Bundesgerichtsurteil. 8

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 13.12.2017
MARLÈNE GERBER

1) BU, 23.7.18; LZ, 30.7.18; NF, TA, TG, 4.8.18; 24H, NZZ, 6.8.18; 24H, AZ, NZZ, TA, 7.8.18; 24H, AZ, SGL, SGT, SN, TA, 8.8.18;
NWZ, 9.8.18; TZ, 10.8.18; NF, 11.8.18; SGL, 14.8.18; Blick, TZ, 24.8.18; TG, 19.9.18; BaZ, 26.9.18
2) Analyse APS des journaux 2021 – Agriculture 
3) AB NR, 2015, S. 1667 f.; AZ, NZZ, 18.9.15
4) AB NR, 2017, S. 1560 ff.; AB NR, 2017, S. 1659 ff.; Studie von Elisabeth Bürgi Bonanomi (UNIBE) — Nachhaltige Agrarimporte
in die Schweiz?; TA, 21.7.18
5) AB NR, 2018, S. 565; AB SR, 2018, S. 259
6) AZ, 29.12.14; AZ, 31.12.14; AZ, 9.10.14; NZZ, 14.10.14; TA, 15.10.14; Zur Interprellation 14.3907 vgl. AB NR, 2014, S. 2370.
7) AB NR, 2019, S.2427
8) Medienmitteilung BG vom 17.12.17; NZZ, 10.8., 26.8.16; AZ, 8.9., 10.9.16; WW, 21.12.17
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